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Bulle – La Chia
Charmey
Bellegarde
La Berra
Les Paccots
Moléson s/Gruyères
Rathvel-s/Châtel-St-Denis
Le Lac-Noir

Les Mosses – La Lécherette
Gstaad – Saanen – Rougemont
Château-d’Œx

Jaunpass – Boltigen

0 / 5     
25 / 30     
20 / 20     
25 / 25     
20 / 20    
16 / 30     

8 / 8     
21 / 22     
18 / 30     
64 / 90     
40 / 40     
12 / 20     

pas d’infos
dure

mouillée/poudr.
mouillée/dure

mouillée
dure

dure/poudreuse
dure

dure/mouillée
poudreuse/dure

poudreuse
poudr./mouillée

fermées
bonnes
bonnes
bonnes
bonnes

bonnes/prat.
bonnes
bonnes
bonnes
bonnes
bonnes
bonnes

0 / 3
1 / 2
4 / 4
2 / 2
2 / 2
0 / 2
4 / 4
2 / 3
0 / 3

10 / 13
12 / 12
0 / 2

Ski alpin / Snowboard Km pistes
(ouvertes/total)

Etat
de la neige

Etat
des pistes

Pistes de descente
jusqu’à la station

Charmey – La Villette – Bellegarde
La Forêt – Sorens
Les Monts-de-Riaz
Château-d’Œx – Rougemont
Le Crêt
Les Mosses – La Lécherette
Jaunpass – Boltigen

15 / bonnes
5 / bonnes-prat.

pas d’infos
2 / praticables

fermées
42 / bonnes

12 / bonnes/prat.

15 / bonnes
3 / bonnes-prat.

pas d’infos
2 / praticables

fermées
42 / bonnes

12 / bonnes/prat.

Ski de fond / Skating Km ski de fond
Etat des pistes

Km skating
Etat des pistes

Bellegarde
La Berra
Le Moléson
Le Lac-Noir

3 / bonne
fermée

Charmey fermée

pas d’infos
0,3 /bonne

Rougemont 8,5 / bonne

Luge Etat de
la piste
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L’Académie française vole au
secours du terme «apprenti»
JARGON • Les Immortels répondent au directeur de l’Ecole professionnelle
de Bulle pour déconseiller l’usage du néologisme «apprenant».

PHILIPPE CASTELLA

Mais où sont les métiers d’antan? Les ma-
gasiniers se sont mués en gestionnaires en
logistique. Les laitiers-fromagers sont des
technologues en industrie laitière. Quant
aux apprentis, il est de bon goût de les nom-
mer apprenants. Les vieilles appellations
sont jugées dévalorisantes. C’est ainsi que
le monde se peuple de techniciens, de tech-
nologues, d’opérateurs et de gestionnaires.
Un jour nous autres journaleux serons pro-
mus gestionnaires de l’information…

En attendant, la lecture des offres d’em-
plois ressemble à un jeu d’énigmes. Ainsi
cette annonce parue hier dans «24Heures»:
une imprimerie recherche un «appre-
nant(e) opérateur(trice) de médias impri-
més (option reliure technique)». On a cru
comprendre que derrière cette périphrase
se cachait un apprenti relieur.

«J’ai pris le taureau par les cornes»
Face à ce verbiage, la résistance s’orga-

nise. C’est ainsi qu’excédé par la laideur de
l’appellation apprenant, Roland Schmutz,
directeur de l’Ecole professionnelle artisa-
nale et commerciale de Bulle, s’est fendu
d’une lettre à l’Académie française pour lui
demander son avis sur la question. «A force
d’entendre des professeurs contrariés par
ce terme, j’ai pris le taureau par les cornes»,
explique-t-il. «Je trouve que le terme d’ap-
prenti est noble.» Et il ne comprend pas
pourquoi il faudrait l’écarter.

La réponse des Immortels n’a pas tardé.
Dix jours plus tard, soit il y a tout juste une se-
maine, le Gruérien recevait une lettre qui l’a
réjoui. L’Académie française lui écrit qu’elle

«n’a pas reconnu la nécessité d’entrer dans
son dictionnaire le néologisme apprenant».
D’autres ont eu moins de scrupules. Le mot
figure tant dans le Petit Larousse que dans le
Petit Robert. Il y est défini de manière fort
neutre comme «personne qui apprend, suit
un enseignement».

Apprenant n’est dans aucune loi
Si la réponse des académiciens a été si

rapide, c’est que d’autres ont saisi l’institu-
tion sur le sujet. Et notamment la «commis-
sion de terminologie et de néologie de
l’Education nationale» française (sic). L’Aca-
démie lui a recommandé de remplacer le
terme d’apprenant, «suivant le contexte, par
les termes étudiant, élève, apprenti ou la pé-
riphrase «personne suivant des cours de for-
mation», qui sont de bon usage».

A propos d’usage, comment celui d’ap-
prenant s’est-il substitué à apprenti au ni-
veau romand? Apparemment, le terme s’est
répandu dans le cadre des travaux prépara-
toires à la nouvelle loi fédérale sur la forma-
tion professionnelle, entrée en vigueur en
2004. Mais à noter qu’on ne trouve pas ce
mot dans le texte de la loi. Celui d’apprenti
y figure en revanche, certes une seule fois.

De même dans la toute nouvelle loi fri-
bourgeoise sur la formation professionnel-
le, entrée en vigueur cette année, il n’y a
pas trace du mot apprenant, alors qu’ap-
prenti y est utilisé de nombreuses fois. Res-
te que le premier s’est répandu dans le jar-
gon professionnel.

Chef du Service de la formation profes-
sionnelle, Fritz Winkelmann en appelle à la
modération: «Je dis toujours: ne soyons pas

intégristes. Suivant le public, on utilise les
expressions de personne en formation,
d’apprenti ou d’apprenant.» La première a
aussi les faveurs des textes de loi. Son avan-
tage est d’être «épicène», un autre barba-
risme pour expliquer qu’on peut l’utiliser
pour un homme ou une femme.

Selon Fritz Winkelmann, l’apparition
du mot apprenant dérive de l’allemand. La
recherche d’un vocabulaire asexué a poussé
à l’abandon du terme «Lehrling» (apprenti)
–«Lehrtochter» au féminin– au profit de
«Lernende», qu’on peut traduire littérale-
ment par «apprenant». Sauf qu’en français
le mot n’a pas l’avantage d’être épicène.

Vaud a banni le terme apprenant
Du coup, s’il a été de bon ton de l’em-

ployer ces dernières années, le vent est en
train de tourner. L’automne dernier, in-
dique Fritz Winkelmann, lors d’une ré-
union de la Conférence latine de l’ensei-
gnement post-obligatoire, le canton de
Vaud a annoncé qu’il allait bannir le terme
apprenant de ses documents officiels et
souhaitait qu’on unifie la pratique au ni-
veau romand. Aucune décision n’a toute-
fois été prise dans ce sens.

Mais l’effet de mode s’estompant, le
mot apprenti fait son retour. L’avis rendu
par l’Académie française devrait accélérer
le mouvement. Cela va déjà inciter Fritz
Winkelmann à recommander dorénavant
l’usage d’apprenti dans les courriers offi-
ciels de son service.

Pas sûr toutefois que la mort program-
mée du terme apprenant suffise à stopper
l’expansion du vocabulaire jargonneux… I

Les opposants à l’agglo
rameutent la population
BELFAUX • Le groupe craint des dépenses
sans contrepartie si le projet se concrétise.

MADELEINE JOYE

Le «Groupe pour la sortie de
Belfaux du périmètre de l’ag-
glo» ne désarme pas. Après
avoir distribué un tout ménage
mercredi, il annonce une soirée
d’information pour le 19 février
(salle paroissiale, 19 h 30). Le
groupe, qui comprend le PDC-
Futuro, invoque le refus du
Conseil communal d’organiser
une telle soirée. Ce que la syn-
dique Solange Berset dément :
une séance d’information pour
la population est fixée au 15
avril, affirme-t-elle.

Le groupe des opposants
se fonde sur des arguments
financiers pour justifier son
rejet de l’agglo. A son avis,
elle chargera la commune de
dépenses supplémentaires,
sans contrepartie, ou alors pas
avant plusieurs années.

Comme les finances de
Belfaux sont déjà précaires, une
hausse d’impôt serait inévi-
table, estime le groupe en
soulignant que Belfaux a déjà le
taux fiscal le plus élevé des
communes de la future agglo-
mération.

Les opposants reprochent
aussi à l’assemblée constitutive
de l’agglo de n’avoir pas pris
en compte le vœu de Belfaux
d’arriver à une «répartition
financière équitable».

Les frais seront répartis en
fonction de la population légale
(50 %) et de la capacité finan-
cière (50 %). Or, Belfaux aurait
souhaité que les coûts de
chaque activité soient distri-
bués en fonction des avantages
qu’en retire chaque commune. I

FESTIVAL DE MUSIQUE SACRÉE

Un Genevois gagne le
concours de composition
ANTOINE RÜF

Pour la première fois, le jury du
concours international de
composition, mis sur pied par
le Festival de musique sacrée
de Fribourg, a couronné un
compositeur suisse, indique le
Festival de musique sacrée
dans un communiqué. Le Ge-
nevois Denis Schuler a séduit le
jury avec un chœur de chambre
a capella inspiré d’un texte de
la Divine Comédie de Dante,
thème de ce dixième concours
de composition.

Le jury a examiné 63 œuvres in-
édites provenant de 25 pays.
Présidé par Thüring Bräm
(Suisse) et composé de David
Macculi (Italie), Minoru Miki
(Japon), Leo Samama (Pays-
Bas) et Bettina Skrzypczak (Po-
logne/Suisse), il a attribué à
l’unanimité son prix, doté de
12 000 fr., à Denis Schuler pour
«Oscura Luce».

Avec une technique simple
et claire, cette œuvre atteint
une vraie transcendance en
guidant l’auditeur de l’enfer au
purgatoire puis vers le paradis.

Découverte de ce qui échappe
au monde terrestre, la musique
est métaphore de l’oscura luce,
lumière obscure, une exalta-
tion sereine qui communique
la sensation d’une existence
hors du temps, souligne le jury.

Né en 1970, Denis Schuler a
fait ses études de composition
au Conservatoire de musique
de Genève (diplôme en 2006)
sous la direction de Michael
Jarrell et au Conservatoire de
Paris dans la classe d’Emma-
nuel Nunes. Son oeuvre sera
créée à Fribourg par le presti-
gieux Nederlands Kamerkoor
lors de la 12e édition du Festival
international de musique sa-
crée, qui aura lieu du 5 au 13
juillet 2008.

Trois mentions ont été attri-
buées à Yasutaki Inamori (Ja-
pon, 1978) pour son œuvre
«Beatrice sospirosa e pia», à
Stefano Procaccioli (Italie,
1960) pour «A – scene per un
madrigale rappresentativo» et à
Fritz Voegelin (Suisse, 1943)
pour «… accio che tu per en
cerchi». I

MEMENTO

> MARCHE pour fêter le 150e anniversaire des apparitions de
la Sainte-Vierge à Bernadette à Lourdes, marche entre la
chapelle de Bourguillon et Notre-Dame des Marches,
dimanche. Départ à 6 h 45 de Bourguillon, arrivée vers 13 h 30
aux Marches. Restauration puis messe à la chapelle à 15 h.
Une voiture suit pour les personnes fatiguées et les bagages.
Info 026 411 16 21.
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